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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
 
Vu l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ensemble les articles 455 et 458 du code de procédure civile ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Eparcyl a cédé à la société Eparco assainissement 
les droits attachés à un brevet européen désignant la France et couvrant un filtre compact pour 
l'épuration des eaux ; qu'après une saisie contrefaçon effectuée à la demande de la société 
Eparcyl, la société Eparco assainissement a agi à l'encontre de la société Simop en 
contrefaçon de ce brevet, pour avoir commercialisé des filtres "Epurmop" et "Zéomop" 
reprenant la technique protégée, et a également présenté des demandes sur le fondement de la 
publicité mensongère et du dénigrement ; 
 
Attendu que pour rejeter les demandes de la société Eparco assainissement, l'arrêt se borne au 
titre de sa motivation à reproduire les conclusions d'appel de la société Simop ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, par une apparence de motivation pouvant faire peser un doute sur 
l'impartialité de la juridiction, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 24 février 2009, entre les 
parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Paris ; 
 
Condamne la société Simop aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du treize juillet deux mille dix. 


